
 

L’Hôtel de la Marine 
Le mardi 21 mars 2023 – 17h25 

 

 

_________________________________________________________________________________________________________________ 

AOP - c/o SUBSEA 7 Immeuble Blériot 
1 quai Marcel Dassault 92156 SURESNES cedex 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 
aop-amicale.org 

 

Inscrivez-vous dès maintenant 

Le nombre de visiteurs est limité à 20 
Inscriptions en liste d’attente au-delà 

Les inscriptions se font dans l’ordre d’arrivée 

Contact : aop.amicale@gmail.com 

Monument emblématique de la place de la Concorde, l’Hôtel de la Marine est un superbe ensemble ar-
chitectural créé au XVIIIe siècle par Ange-Jacques Gabriel, Premier architecte du Roi. Il abrita jusqu’en 
1798 le Garde-Meuble de la Couronne avant de devenir, pendant plus de deux-cents ans, le siège du mi-
nistère de la Marine. 

Venez visiter ce monument unique au cœur de Paris et découvrir ses appartements du XVIIIe siècle re-
meublés, ses salons d’apparat dans un bâtiment entièrement restauré par le Centre des monuments na-
tionaux. 

Votre casque connecté, vous permettra une visite immersive qui vous plonge dans 250 ans d’histoire du 
monument : 

- Les appartements de l’Intendant : vous pourrez découvrir les appartements du XVIIIème siècle, 
- Les Salles de Réception et Loggia. 

A l’issue de la visite, pour ceux qui le souhaitent, nous pourrons dîner ensemble à la brasserie Le Florentin 
règlement individuel du repas sur place. 

 

Le Florentin est situé 10 rue Saint Florentin derrière l'Hôtel de la Marine à 5 minutes de marche. 



 

L’Hôtel de la Marine 

BULLETIN RÉPONSE  
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A retourner avant le mardi 7 mars 2023* 

Rendez-vous le mardi 21 mars à 17h25 : Hôtel de la Marine 

2 place de la Concorde, 75008 Paris 

 

NOM, Prénom : ________________________________________________ 

 

Nombre Adhérents, 
conjoints et invités 

Non-adhérent Total 

 14 € 16 €  

 
[  ] Participation au repas 
 
Le nombre de places est limité à 20, 
Inscription sur liste d’attente au-delà, 
Les inscriptions se font dans l’ordre d’arrivée, 
Les non-adhérents sont bienvenus dans la limite des places disponibles. 

[  ] Règlement par chèque, à l’ordre de l’AOP, envoyé à : 

Patrick Chopelin   
21 rue Robert Frappesauce 
78100 Saint-Germain-en-Laye 
France 
 
[  ] Règlement par virement en mentionnant MARINE dans la référence du virement. 
 

IBAN FR76 3006 6108 6400 0206 4810 159 
BIC CMCIFRPP 

* Etant tributaire de notre prestataire, nous ne pourrons pas restituer votre règlement en cas de désis-
tement au-delà de cette date. 

Accès 

Métro 

Station Concorde 

Voiture 

Parking INDIGO 3608 place de la Concorde, 75008 Paris 

Covoiturage 

[  ] Je propose ____ place(s) au départ de __________________________ 
[  ] Je cherche ____ place(s) au départ de __________________________ 


